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6 : RAPPORT DE CONSULTATIONS 
 
 
6.1 : CONSULTATION DES MRC LIMITROPHES 
 
À la suite de l’adoption de la version finale du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie par le Conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est, on a procédé 
à l’envoi d’une copie du schéma aux MRC limitrophes impliquées d’une façon ou d’une 
autre dans les actions déterminées. Il s’agit des MRC de la Haute-Côte-Nord et de 
Charlevoix. Ces dernières ont eu deux semaines pour nous faire part de leurs 
commentaires. 
 
Du côté de la MRC de la Haute-Côte-Nord, le directeur général de la municipalité de 
Tadoussac a téléphoné au chargé de projet de la MRC de Charlevoix-Est afin de 
discuter de la situation en désincarcération. Il voulait savoir si sa municipalité allait 
continuer d’intervenir avec ses pinces de désincarcération sur le territoire de Baie-Ste-
Catherine (MRC de Charlevoix-Est). On lui a expliqué que le maire de Baie-Ste-
Catherine s’était d’abord montré intéressé à collaborer avec la MRC et la municipalité de 
St-Siméon pour l’achat de pinces de désincarcération qui serviraient à couvrir la partie 
est de la MRC. Après consultation auprès de son conseil, le maire a finalement décidé 
de demeurer dans l’entente déjà conclue avec la municipalité de Tadoussac. 
 
Le directeur général a également mentionné qu’un nouveau projet de route pourrait voir 
le jour. Cette route favoriserait, à son avis, une intervention en entraide plus rapide de la 
part de la municipalité de Petit-Saguenay (MRC Fjord-du-Saguenay) que de la 
municipalité de Tadoussac, qui est en vigueur actuellement. On lui a répondu que la 
MRC allait se tenir au courant du dossier et que si le projet se concrétise un jour, nous 
allions réévaluer la situation. 
 
Quant à la MRC de Charlevoix, cette dernière a exprimé le désir de mettre sur pied une 
possible collaboration entre les deux MRC concernant la prévention. Ainsi, lors de la 
création du programme de prévention dans la MRC de Charlevoix-Est, les municipalités 
de la MRC de Charlevoix pourraient également appliquer les actions déterminées. 
Lorsqu’il en sera question dans la mise en œuvre, il y aura donc des pourparlers à ce 
sujet entre les deux MRC.  
 
6.2 : CONSULTATION PUBLIQUE 
 
La consultation publique a eu lieu le 16 février 2005, à 18h00, dans les bureaux de la 
MRC de Charlevoix-Est. En tout, 35 personnes y ont assisté, incluant 4 journalistes. 
Plusieurs maires et conseillers étaient présents ainsi que des directeurs de service de 
sécurité incendie et des pompiers. Un représentant de la MRC de Charlevoix était 
également sur place. 
 
Le maître de cérémonie était le préfet de la MRC et maire de la municipalité de St-
Siméon, M. Pierre Asselin (photo 1). Il a souhaité la bienvenue aux invités et expliqué 
ensuite le déroulement de la soirée, tout en soulignant l’excellent travail du Comité de 
sécurité incendie. 
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Photo 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La directrice de la sécurité publique de la MRC de Charlevoix-Est, Mme Caroline Dion 
(photo 2), a ensuite pris la parole afin d’expliquer brièvement les raisons qui ont motivé 
le ministère de la Sécurité publique à demander aux MRC de produire un schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie. Mme Dion a aussi expliqué les grands 
objectifs et buts visés par la nouvelle Loi sur la sécurité incendie. 
 
 
 
Photo 2 
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Puis, ce fut au tour du chargé de projet en sécurité incendie de la MRC, M. Patrice 
Lavoie (photo 3), d’expliquer les composantes du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie. M. Lavoie a mentionné les lacunes décelées sur le territoire, les 
différentes étapes d’élaboration du schéma, les scénarios retenus, les actions 
déterminées par les municipalités et le coût approximatif de la mise en oeuvre. 
 
 
 
 
Photo 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La période de questions a eu lieu à la fin. Le nouveau Règlement sur la formation des 
pompiers a suscité beaucoup d’interrogations ainsi que les ententes d’entraide en 
première alerte. Les journalistes, quant à eux, se questionnaient surtout au sujet des 
coûts. M. Lavoie a répondu à chacune des questions en prenant bien soin de faire 
comprendre aux gens que les actions déterminées amélioreraient globalement la 
situation, sans toutefois satisfaire tout le monde à tous les points de vue. Le comité de 
sécurité incendie en est venu à s’entendre avec les municipalités en leur proposant des 
scénarios réalistes qui respectent leur situation financière respective et les Orientations 
ministérielles. 
 
À la fin de la consultation, le préfet a repris la parole en mentionnant la date du dépôt 
officiel du schéma et le délai de 120 jours avant que le ministère ne donne ses 
commentaires à la MRC. En général, les gens se sont montrés très satisfaits du schéma 
et des actions déterminées. 
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Vous trouverez aux pages suivantes la liste des gens présents à la consultation publique 
ainsi qu’un exemplaire du document résumé qui a été remis lors de la soirée. 
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